
Un jour, un sondage

OUI : 
56%

NON : 
39,3%

S. OPINION :
4,7%

Pensez-vous que la justice algérienne va
ouvrir une information judiciaire suite à

l’affaire de «Panama Papers» ?

Résultat sondage

Pensez-vous que le tribunal de Milan va exiger 
la présence de Chakib Khelil pour être entendu ?

NON Sans opinionOUI

On croit savoir que l’ex-ministre de l’Energie et desOn croit savoir que l’ex-ministre de l’Energie et des
Mines, Chakib Khelil ,  devrait rendre visite à uneMines, Chakib Khelil ,  devrait rendre visite à une
autre zaouia. Cette fois-ci, il ira à Adrar plus préciautre zaouia. Cette fois-ci, il ira à Adrar plus préci--
sément  chez la zaouia de cheikh Belkebir. A rapsément  chez la zaouia de cheikh Belkebir. A rap--
peler que Bouteflika était un habitué de ce lieupeler que Bouteflika était un habitué de ce lieu
avant et après son arrivée à la Présidence.avant et après son arrivée à la Présidence.

PP

La routine a pris le dessus
dans les activités de la DRH

En l'absence de politique de rajeunissement des
cadres au sein de la Direction des ressources

humaines du ministère de l'Enseignement
supérieur, le concours des hospitalo-
universitaires prévu au début de l'an-
née 2016 est différé à chaque fois. Le
responsable chargé de ce dossier,

dépassant l'âge à la retraite, à qui la
Fonction publique  lui a renouvelé

à cinq reprises sa dérogation
d'âge, a pris en otage tout un
secteur en raison de la cen-
tralisation de cette opéra-
tion à son niveau.

Chakib Khelil à Adrar
Mercredi 6 avril 2016 - Page 2

DIGOUTAGE
Par Arris TouffanPar Arris Touffan

Les hommes
passent…

Quand Sid-Ahmed Ghozali, quiQuand Sid-Ahmed Ghozali, qui
fu t  min is t re  e t  même Premierfu t  min is t re  e t  même Premier
min is t re ,  d i t  que  les  hommesmin is t re ,  d i t  que  les  hommes
passent et le système reste, onpassent et le système reste, on
ne sait  pas de quel système i lne sait  pas de quel système i l
s’agit. S’agit-il de celui qui a faits’agit. S’agit-il de celui qui a fait
de lui  un haut responsable dede lui  un haut responsable de
l’Etat. Ou d’un autre système ?l’Etat. Ou d’un autre système ?
De toute façon, que ce soit l’unDe toute façon, que ce soit l’un
ou l’autre, ils sont caractérisésou l’autre, ils sont caractérisés
par la même fatalité, à savoir quepar la même fatalité, à savoir que
les hommes passent. Parfois, ilsles hommes passent. Parfois, ils
m e t t e n t  l o n g t e m p s  à  p a s s e r ,m e t t e n t  l o n g t e m p s  à  p a s s e r ,
mais ils finissent par obéir auxmais ils finissent par obéir aux
limites biologiques… La preuve ?limites biologiques… La preuve ?
Hé !...Hé !...

A. T.A. T.
arrisetouffan@yahoo.frarrisetouffan@yahoo.fr

Soirperiscoop@yahoo.fr

ERISCOOPERISCOOP

Un syndicaliste UGTA condamné
pour diffamation

Le secrétaire général du syndicat UGTA de la
Société de gestion de l’aéroport international d’Alger
(SGSIA) a été condamné à deux mois de prison ferme
et une amende de 20.000 dinars pour diffamation.
L’affaire remonte au 9 mars 2015, lorsque la
section syndicale a rendu public un com-
muniqué aux travailleurs dans lequel elle
charge 9 cadres de la SGSIA de graves
accusations. Vol, défaut de facturation,
mauvaise gestion … les griefs dénoncés
ont poussé les cadres à déposer une
plainte devant le tribunal d’El
Harrach.

Juridiction qui a fini par trancher
en leur faveur.

SOIT D IT  EN PA SSAN TSOIT DIT EN PA SSANT

I l est des jours comme ça où je trouve bien
que l’administration réagisse aux plaintes
de nos expatriés dont nous nous faisons

l’écho, notamment pour attirer son attention. 
Le ministère des Affaires étrangères nous a

transmis une mise au point dont voici l’intégra-
lité. «Le billet publié par votre consœu  Malika
Boussouf, dans votre édition du 31/03/2016,
sous le titre «Biométrique ? laisse, je s’occu-
pe», contient de nombreuses inexactitudes.
Nous osons croire que cela procède plus d’un
manque d’informations que de malveillance de
sa part.

1 : La procédure de collecte des empreintes
biométriques est la même que ce soit à
Chicago, New York, Alger ou à Tamanrasset.
Les citoyens sont tenus de compléter un dos-
sier au préalable comprenant, notamment, l’ac-
te de naissance spécial  «12 S». Sans ce prére-
quis, aucun enregistrement ne peut être pris

en compte : c’est la règlementation qui s’ap-
plique à tous les Algériens sans distinction.

2 : Le déplacement d’une station mobile du
consulat général à Chicago les 26 et 27 mars
2016 a été précédé, comme toutes les opéra-
tions du genre et celles à venir, par une large
campagne d’information  (site internet du
consulat, emails, appels téléphoniques aux
citoyens, participation des associations algé-
riennes locales et volontaires) suffisamment à
l’avance. Les 1300 personnes qui ont respecté
la procédure ont été enrôlées en seulement
deux jours.

3 : Le personnel du consulat général est
constamment à l’écoute, à la disposition et au
service de l’ensemble de la communauté algé-
rienne pour clarifier cette procédure  et l’en-
semble des services consulaires  aux citoyens.
Et nous ne doutons pas que votre chroniqueu-
se, et nous l’y invitons vivement, pourra

prendre attache avec notre nombreuse com-
munauté aux Etats-Unis d’Amérique pour le
vérifier. 

4 : Les commentaires sur l’architecture de
la salle d’attente et sur un supposé comporte-
ment de nos agents ne méritent pas qu’on s’y
attarde. Il faut savoir seulement que le consu-
lat général dispose d’un nouveau siège entiè-
rement rénové en phase de finalisation
(au fait, la salle d’attente dispose de 4
fenêtres contrairement à ce qui a été indiqué
dans ce billet) et de toutes les commodités, y
compris d’un téléviseur grand écran passant
en direct les informations et les programmes
de la Télévision algérienne. De plus, un
registre de doléances est accessible à l’en-
semble des citoyens comme il est loisible à
toute personne de saisir directement  les
responsables du poste.

5 : Nous invitons Malika Boussouf à

prendre la mesure de tous les défis qui se
posent dans la satisfaction et la protection de
l’ensemble de notre communauté conformé-
ment à la loi et à nos engagements. Elle sera la
bienvenue au consulat général à New York et
elle pourra ainsi vérifier si le contenu de son
billet a un quelconque lien avec la réalité. Dont
acte ! Nos compatriotes apprécieront !

M. B. 

Par Malika Boussouf
malikaboussouf@yahoo.fr

Biométrique : mise au point 


